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- On s'abonne au bureau de la rédaction , place 
du Spectacle, et citez MM. les directeurs des postes 
du royaume.

On reçoit les annonces au bureau da la rédaction 
et chez M. iziova , imprimeur librairo.

Armee 1827. N°. 208:

Le rpris de l’abonnement est de 4 flor. 73 1/2 cts. P.B. 
lût par trimestre , pour Lie'ge , et de 5 flor 67 cts. ?, B, ! 
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ANGLETERRE.

Londres , h 29 août. — Peu après son arrivée , M. Huskisson 
est allé chez le vicomte Goderich ; il a eu avec S. S. une confé
rence qui a duré trois heures. Le vicomte Dudley and Ward 
et le tres honorable Sturges Bourne se sont rendus chez ie no* 
ble vicomte pendant que M. Huskisson y était.

Lord Goderich a expédié un courrier à S, M. dans l’après- 
midi. r

Aujourd hui , M. Huskisson est parti de Londres pour se ren
dre auprès du roi à Windsor.

Extrait d une lettré particulière de Londres,

On s entretient beaucoup ici depuis quelques jours, dans les 
grands cercles politiques , du voyage que le prince d’Orance 
fais aine du rot des Pays-Bas, doit faire à Saint-Omer, pour ÿ 
rendre visite au roi de France. Les lettres qui donnent cette 
uonvelle assurent qu’un personnage diplomatique prétend avoir 
puissamment contribué à négocier cette affaire; mais nous sommes 
tondes a croire, d’après des docutnens que nous regardons comme 
certains, que cette visite, à laquelle on n’attache d'ailleurs aucune 
importance pohtique , est le résultat d’une invitation faite! par 
Charles a au souverain des Pays-Bas , d’assister aux revues et aux 
évolutions militaires de Saint-Omer, invitation à laquelle ce 
pnnee auquel les affaires de son pays ne permettent pas de 
1. a «-pond" gracieusement par l’envoi du prince royal
da camn ¥ S* 7 mo.nap*"< «'tant chargé du'commandement 
ua camp de rurnhout qu, doit se rassembler précisément à la
iDllH| e,P°que' DaPres les details que je viens de donner, il est 

i üei V0US e,“l,‘etenir de loutes les conjectures auxquelles, 
leaLn 1 anteuedells connus, ce voyage donne lieu parmi 
Ïae ininLi0 Personnes > clui altachoù't aux moindres évéoemens 

aiontP tance q"e souvent ils n’ont pont en eux-mêmes. Ou 
dL l,q^le pr.lnce d Orange avait d’ailleurs l’intention défaire 
fc ™ tClnpS’ un ™Jageà Paris; mais que le roi de 

prince la re" r!” eliC absellt f'olVâ> il était tout simple que le 
Uue lettre de' fï au ÇanlP- V°î,à . si je dois m’eu rapporter à
mériter de la le “ 1 T 80113 les yeus ’ el qui me semble -
raît sinmiP ° datlce> lout le secret de ce voyage , qui me pa-

a"que!je persiTteà ^¥7 ^ eSp'itS daaS cette caPllalc ■ ■»AsI P îsistc a n attribuer aucun but politique,

( Constitutionnel )
. ESPAGNE. 1

Sar4osse ann2î T Le raPP°rt1da capitaine-général de 
‘7nCe qU<3 ,a Partie dl‘ bas AraS°" . 1" tient à 

de|aCataWnP parC0Urue Par deu* baades de carlistes , venus

critique^ !, °ette 7™*? ’ 1,e'tat en devie"t chaque jour plus 
eoreWn¥Befendant le ‘»arquis de Campo Sagrado n’a en- 

de cavalerip *7 tri?uP,es ci,ie 4°o hommes d’infanterie et 200 
sance celle Jn “ 11 ? P,aces a Mataro pour maintenir dans l’obéis- . 
nombre ,!P t ’ °U 8 Partl des lnsurë?s est fort nombreux. Le 
Ca|alocMP„ tIOUP®s fi01 sont jusqu a présent eu route pour la 
qu’il en fa„!i,Pen oetre eStllné au deIk de 1600 holumes , tandis 
pr°fince 1,1110000 PÇ«r entreprendre la pacification de celle

ec quelque chance de succès.- fin V A ÖULUCO.
Viscl'.c[ an y1116,1que ,les, carlistes ont créé a son siège à

s »iras* *2 sr ""“oal ■■ ** «.1 ail pas encore ete nomme
une ium» iUUique Ie presulent de 
osi , Ct>rame celle d’ürgel n0sspsij)lem b'U—- eie nomme
ta(1°rida qui , ° , la "10llaü C1'01t que c’est le marquis de Ma- 

Celle ci- 1 e cllef de la iurile carliste.
?nCesP'cce Ä vpfaîre uue Proclamation, ou pour mieux dire
ÏS bilans de là rftei°U eXp°S? leS 'rn0tifs C1U1 otlt porté 
Mettront bas A , CataIo8ne a prendre les armes. « Ils ne ]es
* faillie. ¥ brsclae la Pohte a«™ été abolie , el l’inquisi-

ÏT^^viguet/l’aS^ 6t t Sa pf°-v!ùce’ »’occupe de

J. Selle tous Ipà T '”8 ordonnance de police en vertu 
^0lvent Al .. employes au poiivnmpmoni tCT .J. S° a"v or n e m e n t co ds t i tution uél

EX millett;! Madridi 1U1° dis^nce de vingt; JieUes.lus d*

^nace. ila la Illet a execution comme il en a fait

Trùue i AFFA1RES »E LA GRECE.
ce 1 le 20

ÎÜ*liven»
ice,

a°ût-
Gelord Codinn 11 mande Gorfou , en dale dn 5 

e ^ rencontré le ier; près de Zante ;

“Mi;3?i0n d?!la flotte t,ur^ue’ et Pa attaquée avec une telle im- 

petuos te que 1 ennemi s’est vu forcé de prendre la fuite en
Lé7 CT V.;usseaux do guerre entre les mains de Cochrane.

■seaux eaptàS 3 ^ P°“r CaStd Tombs* aVeC k‘s vais-

chrïnehà’f T' ’ commailde' Par U" neveu de lord Co-
ciirane, a repu 1 ordre de poursuivre les vaisseaux turcs. On sup-
pose qu ds se sont sauvés dans le port de Patras. Gift heureux évé
nement ranimera sans doute le courage de la marine grecuue 
et rendra à lord Cochraria la confiance deâ Hellènes. d ’

( Gazette universelle 1 
FRANCE. ’■

Pans, le 31 août. — Le Moniteur continue à révocrucr en
pSfcT. f,6 «“«**- «•
prelude des plus grands malheurs.

— Des lettres de Madrid , du 22 du courant , ariivées par 
voie extraordinaire le 28 au soir, annoncent que, quelques 
heures avant le depart du courrier, le bruit s’était répandu 
a Madrid que 1 escadre brésilienne , qui porte S. M. l’empereur 
D. Pedro , ava,t ete aperçue de la tour de Belem , à l'embou
chure du Tage , dans l’apres-midi du 19 août. II nous semble 
que , si ce bruit a quelque fondement, la nouvelle'de l’arrivée 
de 1 empereur D. Pedro devrait être parvenue déjà officiellement; 

c . (Journal des Débats.)
Ee nom'ûre d<:s troupes réunies à Saint-Om»r est de 

aj-ut '4°? seulement d’infanterie; le reste est delà 
vaiene, de 1artil erre et des-mineurs. Le général eu chef est

comte °‘ ‘° claôf d'étUt-uiâjor, M. le colone

La commission pour les manoeuvres se compose de MM les 
1 e u t ena n s -genera 11 x d’Alton, Pelleport et Vasserot; de Mm'ics 

marecliaux-de-camp Damremont et Schneider 
Dimanche dernier, à l’issue de la messe, dite au camp sur 

autel_ de gazon , M. le comte'Curial a fait commencer les jeux 

J — dai)S,UI1 C1,'que de 7°° Pas de circonférence. Vingt * .i“ S’ 6 Gt eU masq,J8 ont flit armes pendant un
quart-d he.ure ; et puis l’on a fait partir à la coLe trente 

i uni es avec armes et bagage : un voltigeur du 12" de liane 
est arrive le premier au but. A ces coureurs, d’autres sans 
armes ni bagage ont succédé.

.S“11il,»!âar!S::L“t*1»1«” .***. « » m
rans et eômposés de solilats basques montés sur des M

major avec une gravite et avec un air capable de dérider la phy 
sionomie la plus semeuse. Après les Basques, sont venus dés
se'smd teÆevîSlïdàS.'Â tu t T' Cf ^

ment les soldats les plus lestes et de différent^ 
qui exécutaient, sous la direction d’un instructeur X kv ' 
c e em pays natal-: ainsi les Auvergnats! ont cbmsé'/a &oii/7-7S 
les Languedociens , les treilles avec le cerceau tPS P " 
sauteuse ; ut les Provbnçaux la faranlole Cnl p,,, *,s^'*ea' »4® 
exécutées au son du tambourin {t d 1 gafruböL ^ S°'U

Sain't O R‘ Ë Pl ‘".Ce d 0lanSe a rait" retenir des logemens à 
aaint-Omer pour lux et pour sä suite. ■ ®

— La cour royale ( chambre' des appels correctionnels 1 «W 
occupée hier de l’appel de M. de Maubrouil contre le n e, 
de premiere instance qui l’a condamné à cinq années l’eu ! 
sonne.nent Nous ne revendrons pas snr W détaTls déjà S" 
nus le cette affaire ; nous nous bornerons à rapporter li 77' 
de l’mterrogatoire du prévenu , relative à la SdiI.Ä 

fait qui lui est itopùté. w --‘uanon du

tifs
et le desïr qu n avait conçu, de Tamenér à sWnlirn.«"'1''"^1 
quenrem sur la mission', dont il préten-l' -voir éi'1'' ^1" 
sassinèr Napoléon'Cf soif iliv F ' * r ei*t çbaçgepdasj-

13
na^clûn.

,»i » tro«. U, lie:060.
ment ou „„ „S rJj.o.älCqU SST®

naiemeM 
billet:



fen noir je pourrais entrer. On dit à un Monsieur qui était en 
labit bien qu'il ne le pourrait pas. Je pénétrai dans la salle 
des gardes ; je me trouvai là à côté de mon ancien colonel , 
M. Wolf, qui ne me reconnut pas ; j’étais si changé! Je n’avais 
pas de dessein arrêté ; je m’étais déjà bien trouvé en face de 
Vitrolles, à Notre-Dame ; mais j’aimais mieux m’attaquer à 
Talleyrand. »

M. le président : Vous arriviez donc à Saint-Denis sans avoir 
conçr a l’avance et arrêté d’une manière fixe le projet d’atta
quer M. le prince de Talleyrand , de commettre sur lui des 
voies de fait P

M. de Maubreuil : Je vous dis la vérité , M. le président ; 
depuis quatorze ans je ne m’en suis tiré que comme ça. Il 
faut dire la vérité exacte dans ce monde ; c’est ainsi que j’ai 
toujours fait dans tant et tant de démarches qui auraient usé la 
patience de Job.

M. de Maubreuil persiste à soutenir qu’il n'avait pas prémé
dite cette action ; qu’il ne savait pas , en arrivant à Saint-De
nis , qu’elle conduite il tiendrait.

M. le président : Il y a quelque chose de lâche dans l’idée 
de frapper un viellard plus que septuagénaire ; au risque 
de le tuer.

M. de Maubreuil : Je ne l’ai point touché ; ce grand poltron 
se sera cru mort et s’est laissé tomber.

SU. le president : Il a cte constaté , et M. le prince de Tal
leyrand a declare lui-meme qu’il avait reçu un coup violent , 
soit lorsque vous l’avez frappé sur le sommet de la tête , soit 
lorsqu il est tombe par terre. La haine, au reste, n’a pas de 
moderation; M. de Talleyrand a dit positivement que le coup 
avait ete si violent qu’il en avait éprouvé un éblouissement.

_ dM. de Maubreuil : Il y aurait eu de l’indécence à frapper un 
vieillard ; je lui ai seulement touché la partie inférieure de la 
joue gauche avec la main. Je ne voulais que l’insulter et l’ame
ner devant la justice

M. le president : Ainsi vous avouez la voie de fait en soute
nant qu'elle n’a point été accompagnée de préméditation ?

M. de Maubreuil : Oui, M. le président.
M. de Maubreuil demande ici la permission , avant que la 

cour entende MM. Germain et Pinet , ses avocats , de présen
ter lui-même quelques observations. Ayant obtenu celte fa
culté, l’accuse lit et commente pendant plus d’une heure une 
brochure qu’il tient à la main , et qui est intitulée : Affaire 
de M. de Maubreuil. Toute cette partie de sa discussion est 
relative à la mission dont il prétend avoir été chargé , et ne 
fait que reproduire des allégations déjà émises dans ses procès 
antérieurs.

La parole est ensuite accordée à MM«. Germain et Pinet, jses 
avocats.

M. Tarbé, avocat - général , a soutenu le bien jugé de là 
sentence de première instance , et a conclu à sa confirmation.

La cour après avoir entendu la réplique de Me Pinet, a rendu 
son arrêt, par lequel, repoussant l’excuse de provocation invo
quée par M. de Manbreqil, et toutefois écartapt la circonstance 
de préméditation , elle a réduit à deux ans la peine de cinq an
nées d’emprisonnement.

— La correspondance de Madrid , en date du 20 août , 
ajoute peu de chose à ce qu’on savait déjà sur les circonstan
ces qui ont accompagné le renvoi de Recacho : on y voit ce
pendant que le marquis de Gardenas, avec son crachat de 
l’ordre de Charles III , le général Checa , le commandant de l’ar
tillerie des volontaires royalistes, M. Galan , l’avocat Cabia , 
le chef de bureau Urbistondo , tous deux officiers des volon
taires , et d’autres apostoliques exaltés , se trouvaient parmi les 
groupes qui vociféraient sur le passage du surintendant déchu. 
Déjà la police se réorganise ; mais il lui faut chercher de nou
veaux observateurs , car M. Recacho n’a pas voulu faire con
naître ceux qu’il employait. Deux alcades de cour seront char
gés de surveiller les conversations, et M. Calomarde a confié 
lés affaires de la subdélégation générale à M. Vinuesa , frère du 
célèhie curé de ce nom , que les royalistes fervens regardent 
comme un martyr.

Un consultât de commerce vient d’ètre nommé à Ma
drid. M. Andres Caballero, ex-directeur de la banque de Saint- 
Charles, est du nombre des négociants qui composent ce tribunal.

— L’autorité a saisi avant-hier soir, chez plusieurs libraires, 
la Relation historique des obsèques de M. Manuel. Douze ou 
quinze mille exemplaires ont été saisis chez l’imprimeur.

— L’établissement d'un cours de chimie et de physique appli
quées à l’industrie avait été retardé à Metz par le manque de fonds 
pour l’achat des instrumens et appareils. Une souscription a 
été ouverte , et la première liste qui vient d’être publiée pré
sente un total de 1318 f. On remarque avec plaisir que toutes 
les classes de la société ont voulu concourir à l'établissement 
de cet utile enseignement : magistrats, négociants, militaires, 
artisans, se trouvent confondus sur cette liste, sur laquelle 
M. de Tunnel, maire de Metz , a voulu s’inscrire le premier.

-h L’évêque de Gironne a publié , sous date du 14 août , 
pn iflandenient à propos des troubles de la Catalogne. « Cette 
révolte , dit le prélat , est l’œuvre de la démocratie; elle veut ré
tablir le règne de celle-ci. Ses agens connus sont des hommes 
séduits , mais royalistes éprouvés. Au moment même où ils 
crient Vivent le roi Ferdinand absolu ! de jeunes étourdis mar
chent à Leur suite et font entendre d'autres vœux. Des per
sonnes, en apparence sensées, y applaudissent. Cependant ces 
royalistes ne sont que les aveugles instrumens de la démocratie.»

— On voit à Lille un spectacle d’un genre tout-à-fait nouveau • 
des chats, dont 1 education a coûté trois années de veilles , 
tournent la broche , frappent l’enclume, battent le tambour 1 

et une chatte puisse l’eau au commandement de son maître.

PAYS-BAS.

Liège , le 3 septembre.
One personne arrivée hier de Stavelot nous command 

quelques details sur l’incendie qui a éclaté dans cette ville 
août vers neuf heures du matin : le feu s’est propagé avèn?9 
telle rapidité, que malgré tous les secours, dix-sept maiJ1' 
avec leurs dépendances ont été la proie des flammes , ainsi a* 
six ou sept écuries et granges. Douze ou quinze autres bâtinwl? 
ont ete endommagés. °“

Deux ouvriers ont été écrasés par la chute d’une cheminé 
trois autres personnes , parmi lesquelles on compte M. Massai».' 
de Stavelot, out e'té blessées. On dit que quatre maisons seulement 
étaient assurées. Nous lisons dans un journal, que Tonatlrikf 
1 incendie a un acte d’imprudence.

Cest depuis i5 mois, le troisième incendie dont la villeds
Stavelot est le théâtre. !

— La Nieuwe gazette van Brugge, du septembre, contient 
ce qui suit :

« M. de Vlieger, propriétaire, imprimeur et éditeur de cette m 
zette, a ete arrêté hier après-midi chez lui par un huissier etm 
agent de police, et conduit à la maison d’arrêt, comme avant éK 
renvoyé devant la cour d’assises de la province de la Flandre oc
cidentale par arrêt de la cour supérieure de justice de Bruxe!- 
les, en date du 2 5 août dernier, du chef d’un article intitulé; 
Distribution de prix, inséré dans la gazette du 3o septembre 
1 „ , et de 1 article Anecdote, inséré dans celle du 2 décembré
meme année ; prévenu d’avoir dans ces articles, cherché à cas
ser parmi les habitans du royaume la méfiance, la discorde,Il 

issention et la division, délit prévu par l’article icr de l’arrêté 
du 20 avril i8i5 et delà loi du 6 mars 1818. »

j T„Le pri"ce d’°ranSe est tie retour à Bruxelles de son voyage 
de Mons ; S. A. R. a été au château du Roealx. Le prince 
partira incessament pour Je camp de St-Omer.

écrit de St-Omer , 3o août : Le roi descendra chez 1« 
darnes Iamart, qui ont fait des dispositions digues de L’hôte 
qu elles doivent recevoir. Le service sera fait auprès äs 
roi par une garde d’honneur de 200 hommes à pied et 40 hom- 
a cheval S. A. R. le prince d’Oiange logera dans l’hôtel appar
tenant actuellement à M. Dumaisniel. Le prince sera accom
pagné de M. le général Fagel, ministre des Pays-Bas à Paris ; 
mais rien n annonce l’arrivée des ambassadeurs d’Autriche, de Na
ples et d Angleterre, comme un journal de Paris l’avait annoncé, 
et encore moins celui de Prusse qui n’existe pas. Lesagensdi- 
plomatiques de Prusse ne portent jamais le titre d'ambassadeur, 
mais seulement celui de ministre plénipotentiaire.

On dit que notre ambassadeur àRome est déjà eu route poer 
revenir; et que M. Germain, conseiller de légation, restei 
son poste , chargé par intérim , du porte-feuille.

On dit qu il-ny aura rien de changé dans la circonscriptw 
des diocèses, sauf ce qui concerne la partie du territoire fian- 
çais qui nous est échue par le traité de Paris du 20 novembre 
i8r5, et celle du Grand-Duché qui était comprise daas I* 
diocèse de Metz. 1

On ne dit plus que le collège philosophique sera supprime' 
mais on dit que les études audit collège ne seront plm^ 
rigueur pour les élèves qui se destinent à celle de la Théologie-

On dit que les petits séminaires restent supprimés.
On dit toujours que la nomination des évêques aura Üea 

par voie d’élections capitulaires.
On dit que les chapitres seront dotés. (Le Belge)

— La justice procède en ce moment sur les lieux à une en
quête scrupuleuse sur les causes de l’incendie de la maison1 « 
force et de réclusion de Vilvorde. On avait d’abord proposé® 
tiansferer à Bruxelles et ailleurs les forçats condamnes à delon 
gués peines qui se trouvent dans cet établissement; mais onJ 
pense quen les laissant a Vilvorde les renseigneinens Qp® 
pourrait en obtenir dans l’enquête seraient plus précis eiPD., 
clairs pour les magistrats étant donnés sur les lieux mêi"es' 
paraît du reste hors de doute que le feu a été mis par mal?611' 
lance , car lorsqu a une heure et demie du matin mi survfi

apercevant l’incendie est allé éveiller le commandant1------ ----- ---- ----—-.vciiiDi ie cutiiuiaLiua—i , oebj
en sortant vit que le feu était allumé avec violence dans ' 
endroits différens et tellement éloignés l’un de l’autre qu’il e 

impossible que les deux foyers eussent eu la même cause.
— Un journal de Paris annonce que M. Bernard notre é'r 

teur est nommé clirecleur du théâtre Feydeau en remplacein 
de M. Guilbert de Pixérécourt.

— On apprend de Bruxelles que les actionnaires de la 30^ 
de commerce , ayant droit de voteront nommé avant-h,e1'c. 
missaires membres du conseil de cette société, MM. Dupasq"* 
Claessens-Mons, de Bruxelles ; Charles Lecocq , de Tour" 
et Bossaert de Gand.

— Il sera fait à Lille le 4 septembre.à l’occasion de 1 
du roi de France une exposition des produits de l'industrie 
ville et de 1’.arrondissement, laquelle durera huit jours,

Ti « , v ivfr» *
— il est accorde par arrêté du 14 août dernier a ‘ 

dinand-Marie Lagasse , aux daines veuves Marie-pas«u 
Léonis , née Dukers , et Marie-Françoise Dukers , nee ^ 
concession de mines de houilles situées sous la cofflnio'1^ Jt 
denne , province de Namur , et ce sous une étendue 
face de 3g8 bonniers 10 perches 44 aunes carrés.

— Un arrêté royal du 29 août 1827, vient de fer
les dispositions des articles 4*, 42, 4^ >44» ^ '



etzfai du réglement établi par l’arrête' du 3i mai 1818 (Jour
nal officiel, n°. 25) seront applicables à toutes les maladies 
régnantes , soit qu’elles comportent ou non un caractères cortv 

tagieus.
— L’empereur de Russie est parti pour le gouvernement de, 

Nowogorod , accompagné du comte de Diebitsch , afin d’inspec
ter les colonies militaires établies dans cette province.

— Suivant des rapports de l’armée de Géorgie , publiés à Pé- 
tersbourg le 18 aonl, l’aide-de-camp ge'néral Paskevitcb , après 
avoir investi, à la suite d’une marche forcée , la forteresse d’Ab- 
bas-Abad, avait eu avis que l’arme'e ennemie, commandée par 
Abbas-Mirza en personne, s’approchait pour secourir la place et 
en faire lever le siège. Une partie de l’arme'e russe détache'e 
du siège marcha aussitôt à la rencontre des Persans qui se re
tirèrent après un combat de cavalerie dans lequel ils perdirent 
4 à 5oo hommes. Le lendemain la forteresse d’Abbas-Abad ca
pitula et fut occupée par les Russes. Un Te Deum a été chanté 
àPétersbourg, pour celte victoire.

— Le lord-maire de Londres, informé que dans la rue Throg
morton se trouvait une maison de jeu clandestine où l’on attirait 
des dupes pour leur extorquer des sommes considérables, are- 
solu d’y faire une descente jeudi dernier avec le maréchal de 
la cité et ses agens. Ceux-ci avaient été seulement avertis de se 
tenir prêts sans qu’on leur fit connaître le but de l’expédition , 
de peur que Je projet du lord-maire ne fût éventé. Cette pré
caution n’a pas réussi. Arrivés à la maison indiquée, les officiers 
de police furent étonnés d’en trouver toutes les portes ouvertes, 
et pas meme de portier , ni de domestique pour leur répondre. 
Les joueurs avaient disparu ; mais les cartes , les dés et les au
tres iustrumeus propres à constater le délit restaient sur les ta
bles. Comme ou e'tait certain avant d’entrer dans la maison qu’elle 
était pleine, on fut grandement étonné , et l’on fit des recher
ches pour savoir par où les habitués de ce tripot s’étaient échap
pes. On découvrit enfin qu’il y,avait dans une mansarde sous 
le toit une trappe par où ils avaient pu pénétrer dans la mai
son voisine et se sauver par une rue de derrière. Il a donc fallu 
secontenter de la saisie des tables dejjeu avec leurs roulettes , 
les cartes et les dés. On a apporté le tout à l’hôtel-de-ville , où 
le lord-maire en a prononcé la confiscation. « Je sam, a-t-il dit, 
les noms de toutes les personnes des deux sexes qui fréquentent 
cette caverne; je sais qu’il y a des personnages recommapda-

e» par leur rang, et de belles clames qui devraient fréqueuter do 
meilleures sociétés ; aussi je les préviens que je connais cjésor- 
jMis toutes les issues de ce repaire d’escrops et que je ferai si 

■en Qu on les prendra sur le fait. Tous ceux que l’on trouvera 
occuper de jeux illicites seront traités et emprisonnés comme 
oes filous et des vagabonds. »

partisans des réformes et des institutions 
urne “ “ppipndront pas sans plaisir l’accroissement de 
celt P«e,n e e. a c°l°me de Singapore. (1) On sait que c’est clans 
fois p6 <^U'3 ■ 6 §0L1)'ernei:nent britannique fit, pour ia première 
lihnrt ex{,eflencf de ce que peutja liberté du commerce et la 
niedl%eU génera Soiïf l emPire de ces deux principes la colo- 
ver tV nëilP0re danS esPace six ails vît sa population s’éle- 

cent Ju0“3 I0°? ames,a 5o,ooo , et un commerce annuel de 
pics érKa°US leraPjacelj dans le même espace de tems les sim- 
Sineamir )gCS.^ue fa,sale»t quelques pêcheurs. La position de 
ôcriv'imf • • POL*r quelque chose dans sa prospérité; mais les 
c°re à la 'll!n,stcnels anglais ont reconnu qu’elle devait plus en- 
âppliànpp ,oieiauc® religieuse, à la franchise avec laquelle est 
Ration * Pllnc.lPe de la liberté du commerce, a uneadminis- 
tice V au ieu *out réglementer, se borne à rendre jus-
établip l’fn *n atîX ^^ses. larges et libérales sur lesquelles est 
pistration u-|UCî10c-publi<lae‘ Sous lere'Sime dela mêineadmi- 
Pro°rès f) ri i i’mgaPore a fait depuis deux ans de nouveaux 
la colon';„ °. ! t aüS les iouruaux anglais que la population de 
que le , augmentée de plusieurs milliers d’individus et
née IS a 0° e ^ n -■! 'alPorJ,a^ons flu* ont en l*eu pendant 1

ons de 1:

o ~ lULiunt. qui ont e
Rfions do de 574,185 piast. d’Espagne celui des irnpor-
<lUes com ia,8”1166 / , ’ eVea exportations de ces deux épo-
535 /-r1 passes présentent également pour 1826 un excédent de 

piast.
rêverip!’ 'j6?1 sons.l’empire d’institutions traitées long-ferns de 

p nlantropiques, par les ennemis des réformes quela co-loiunie de s; -
c’est p, TP°re “îarcRe vers le plus haut degré de prospérité; 

H J® l‘n fait à constater.

calion> i,\ .aull;es ijJS'itutions dont on pourrait essayer l’appli- 
^6I1S 11,1e d*10 exPdr*ence de l’abolition de la peine de mort 
Verüempn(e'Se,SC0!01lieS’.neserait Peut-être pas indigne d’uuaou- 

eclaire et ami sincère de la civilisation.

Dt la INDUSTRIE.
“bshtuiton du bleu de Prusse à lindigo dam la tein 

jj j, . en laine.
Paris'™“'^ ma,.’ufaclur>cr ^nçais a adressé h l’académie des scie 

’ *ie“ de Pr ‘U1r,SUr,.eS (,rc,cedés employes par loi pour substi 
1 0n Se»t — , . f ‘odrgo dans la teinture de la laine.
„ re«plaeer l'inùt“- ’ Se!alt impor:aut pourjl’induslrie manufactu 
"produit d\lne 8™al,ere folique d’un prix élevé et variable, 

r?re de M. e, ' ‘T modique et presque constante , à ce titre le 
°Ie province ^ 3 droit d’attir,ir l’attenlion des manufacturiei 
En l8*3, M. Tu- j

_ »nond exposa au Louvre plusieurs pièces de 
liV SjWe Sing,aj. > ^ ue de Sin«a ---------------- ---------------—---------
s‘8J Pai'aît SUr.'nquelle nous avons déjà donné quela

n8 anglais dans l’iatjgVenir * un des P*us vastes entrepôts des e

teintes en bleu de Prusse et qui obtinrent Tapprobalioa du jury central t 
qui déclara , en lui décernant une médaille d’argent, qu’il lui aurait ac« 
cordé Ja récompense supérieure si les résultats soumis à son jugement 
avaient pu subir l’épreuve définitive-du commerce et recevoir la sanction 
de rémpériencô.

^Depuis cette époque, des occupations particulières ayant détourné l’auteur 
de ces recherches , il n’a pu les reprendre que celte année.

Voici la description sommaire.des procédés employés par M. Raimond :
Le moyen de M. Raymond se compose de deus opérations de tein

ture proprement dite : savoir ,
i° Le bain de rouille qui ne doit jamaismarquer moins de ij2 degré 

rie I aréomètre , et qui se donne froid, tiède b ou bouillant suivant qu’on 
veut obtenir une nuance plus ou moins foncée ;

2° Le baiu de bleu, qui >e subdivise en deux parlies : la première 
consistant à passer les draps ou le« laines dans une dissolution tiède 
d hydrocyanate de potasse $ la seconde ayant pour but la saturation com
plète du péroxide deafer par l’acide liydropyaniqqe, dont la dissolution, 
d’abord tiède , doit être chauffée graduellement jusqu’à l’ébullition.

A ces deux opérations principales par lesquelles la matière colorante 
est fixée 4’une manière solide sur la laine , succède le foulage au savon , 
dont l’objet est de dégorger l’étoffe delaine des molécules de bleu de Prusse 
qui n’y sont qu’interposées. Cette [opération enfin , est suivie de l’avivage, 
qui, pour les bleus fonces , se réduit le plus ordinairement à un bain d’eau 
ammoniaquée. et, pour les nuances claires . à un bain bouillant d’acide 
tartrique. Chacune de ces opérations , c’est-à-dire le bain de rouille 
celui de bleu , et parfois celui d’avivage , doit être suivie d’un lavage i 
l’eaa courante.

M. Raymond avoue que ce precede de teinture est moins simple 
que celui ou Ion emploie I indigo. Mais si l’on .songe aux soins con
stants et minutieux qu’exige l’entretien d’une cuve au pastel , aux 
fréquentes maladies auxquelles elle est sujette , et qui déroutent sou
vent les teinturiers les plus habiles; si , d’un autre côté , on veut tenir 
compte du bas prix d*e la teinture du bleu de Prusse ; si l'on a égard 
aussi à la grande beauté des nuances claires qu’on peuten tirer et dont 
Hndigo ne saurait approcher , on ne trouvera peut-être pas trop hasardée 
1 espérance conçue par l’inventeur de voir un jour le bleu de Prusse rem
placer entièrement l’indigo dans les manufactures de draps. Sans doute, dit-il, 
une révolution semblable ne s’opérera pas brusquement .* la routine a des 
raciues profondes. Pendant longtemps encore les consommateurs de draps 
voudront éprouver le bleu de Prusse comme il$ éprouvent l’indigo, per
suadés qu’un bleu ne saurait être de bon teint s’il ne résiste à l’acide 
sullurique concentréon aura de la peine à leur faire comprendre qu’il 
suffit qu’une couleur sur drap sojt solide à l'eau , à l’air , au soleil et au 
frottement, pour faire autant d’usage que celle qui supporterait l’action 
d un acide concentre ou d un alcali caustique , pareeque les draps ne sont 
jamais exposés qne par accidenta ces sortes d'épreuve».

Liège, le ter. septembre 1827.
Monsieur le redactor ,

Je crois que vous vous êtes un peu pressé de trouver extrêmement 
juste la remarque du Courrier Jrançais que vous avez insérée dans vo
tre feu il je de ce jour. Ai vous me le permettez je soumettrai à vos lecteur« 
quelques observations à ce sujet.
; Suivent le Courrier français , tous les tailleurs de Paris , ( dont le nom

bre sans exagération peut être évalué à 4 ou 5ooo ) se seraient entendus 
pour faire payer 1 jo fr. un habit qui n’en vaut que 100; et quoiqu’il 
n’y ait pour eux ni brevets , comme pour les imprimeurs , ni nombre 
déterminé comme pour les bouchers , boulangers et charcutiers, le Cour 
rier semble y voir un monopole, et c’est, dit-il , un abus scandaleux 
dont le public doit cesser enfin d’etre dupe.

Il est un peu difficile de concevoir une duperie établie de cette ma
nière, et certes tous ceux qui auront seulement parcouru les galeries de bois 
du Palais Royal affirmeront qu’elle n’existe’pas. On y voit à chaque pas des 
habits étalés à 80 , 60 et 5o, frs. Mais si le Courrier a voulu dire que 
certains tailleurs , comme Barde et Staub exploitent leur réputation par
ce qu ils sont aux yeqx des fashionables les hommes par excellence dans 
leur genre. Comment M, Ternaux pourra-t-il y remédier ? Je n’y vois 
qu’un moyen , c’e.-t de former des tailleurs aussi habiles , et pour un 
homme dont le zèle pour le public est aussi étendu que celui de M. Ter
naux , c’est un soin qui De sera pas indigne de sa célébrité.

Dans ce cas , nous ferons bien de réclamer quolques-uns de ses élèves 
pour abaisser les prétentions de nos Barde et Staob de province.

Mais je crains bien que la duperie n’est pas là où le Courrier a eu la 
complaisance de la voir , et voici ce qui me porte à penser ainsi.

En 1823, après avoir été destitué comme membre du jury pour l’examen 
des produits de l’industrie. M. Ternaux se plaignit de l’insuffisance de la 
place qu’on lui avait accordée au Louvre , et il, annonça qu’il ferait une 
exposition dans S"n hôtel. Elle eut lieu, et le public , dans l’intention 
sans doute de le dédommager d’une double injustice , se porta en foule 
chez lui. L’idée vint à M. Ternaux d'exploiter cet enthousiasme , et soq 
exposition se convertit en un Bazar. Ses draps furent vendus à l’aune 
et tous ses magasins se vidèrent. Les gros marchands de Paris jetèrent les 
liauts cris et les tailleurs no voulurent plus acheter chez M. Ternaux. Il 
y en eut même qui mirent sur leurs enseignes en caractères majestueux : 
Draps (xa dessous du cours de Ternaux.

Ne peut on pas maintenant supposer qu’il s’e«t établit une lutte entre 
M. Ternaux et les tailleurs de Paris , et que pour débiter ses drap , M. 
Ternaux n’a pas trouvé de meilleur nioyeu que d’en faire des babils ? 
L'autre moyen a bien réussi en 1823 , et je souhaite volontiers le même 
succès ü celui de cette année: mais le Courrier français n’avait pas be
soin , ce me semble , pour l’annoncer de prendre un si grand circuit , et 
de crier à l’abus scandaleux.

Je suis , etc. ' J. B. K......

COMMERCÉ.

BOURSE DE PARIS , du 3r août. — Rentes 5 p. o|o , jouissance du 
22 mars. Coupou détaché, to3 fr go cent. — 4 M2 p. bp , jouisst 00 fr. 
00 cent. — Rentes 3 p. 100, jouis«', du 32 juin, 72 85. — Action de 
la banque , aoip 00. Emprunt royal d’Espagne 1826, tgt o|o Em
prunt dtlaifi , poo 00. t ^ .

BOURSE D’AMSiypipAM , du 3i août. — Dette aelive 54 o|o 
oo 15|16. Différée 55(64. Bill de change , 18 i|2 Q|i6. Svnd, 4 »p 97 
3j4 i3ji6. Rent^ïemb. 2 i|2 69 n4. Act, sqc. decornm. 87 3|4 88.

BOURSE D’4N\E|l£ . du 1er. sept. — Effets publics, — Dette active, 
2 ij2 d’intérêt, 54 o[o. Rente reepb. 00 Act. ci» la Soc. com, 4 II3 
d’int. , 88 114.

— --------------------------------- —tfro»--------------- ------------------- ——

TEMPÉRATURE du 3 septerub.— A 8 heures du matin, xi degrés 5 
à une heure , i3 degrés,



INSTRUCTION PUBLIQUE. — UNIVERSITÉ DE LIÈGE.

Adjudication de travaux — Mercredi 5 septembre 1827 , à 
midi, il sera proce'dé à l’Hôtel de la Re'gence de la ville de Liege 
à l’adjudication publique.

i° De la construction d’une boiserie à l’usage de la deuxième 
salle de la bibliothèque de l’université.

2°. De différens travaux à exécuter dans la salle des dissec
tions , consistant en maçonnerie, menuiserie , serrurerie,etc.

Les amateurs pourront prendre connaissance de devis et 
cahier des charges au secrétariat de la régence , tous les jours 
depuis onze heures du matin jusqu’à midi.

Les soumissions doivent y être remises avant l’heure fixée 
pour l’adjudication. (g4ç

ETAT CIVIL du 3i août. — Naissances; 3 gare. , 3 filles.

Décès : i garçon , 1 homme ; 1 femme, savoir :

Hubert Thiriart , âgé de S^ans 9 moi» el 25 jours , portefaix , rue de6 
Rewes , n. 4.34 > époux de Françoise Berger.

Anne Gertrude Dechesne , âgée de 63 ans g moÎ3 et 27 jours, rue de la 
Syrène ,0,1115, veuve de Nicolas Duchesne.

Du 28 septembre, — Naissances, 1 garçons , 3 filles.

Décès : i garçon , 1 fille , 2 hommes, savoir :
Léonard Wery , âgé de 64 ans, houüleur, rue de Votem ( n. 2g5 , 

époux de Marie Maréchal.
Théodore Dechamps , âgé de 62 ans 9 mois et 1 jour, barbier , rue des 

Marets , n. 369 , époux de Marie Catherine Leroy;

ANNONCES ET AVIS DIVERS.

PULVÉRISE pour teindre les cheveux à volonté en noir et en 
châtain, nouvelle invention, composée par MM. Laugier, père 
et fils , d Paris, dont ils ont obtenu du gouvernement de 
S. M. uu brevet d’invention.

Cette nouvelle poudre, supérieure à tout ce que l’on a pro
duit jusqu’ici dans ce genre, a la propriété' de teindre les che
veux avec beaucoup de facilité et suivant la couleur et la 
nuance que l’on préfère.

Le dépôt s’en trouve chez Charles-Jean Samuel , où l’on 
reçoit les prospectus el la manière de s’en servir gratis.

Le soussigné se référant à l’avis susmentionné a l’honneur 
de prévenir le public qu’outre la poudre , l’on trouve dans son 
magasin tout ce qui concerne la quincaillerie, mercerie sfrancoi- 
se , anglaise , allemande , dont il vient de recevoir tant de 
Paris de Londres et de Francfort différents envois, entre 
autres aiguilles , et hameçons (pour la pêche, en acier bronze') 
véritables anglais.

Charles-Jean Samuel , place St. Lambert, sur le coin vers la 
Petite-Tour. (cj7Ô)

JOASSART-CHANTRAINE , Pont-fille , no 16,

A reçu une quantité de bas de coton et de laine à meilleur 
compte que ceux que l’on ait pu offrir ; les personnes qui en 
prendront par douzaine ou ip douzaine, les obtiendront comme 
à la fabrique. Il attend beaucoup de nonveaute's , franges pour 
rideaux , mousselines , perkale, schais et fichus , sacs , etc., dé
bite bonne huile épurée de Lille, vieille huile de colza, huile 
de Provence, vinaigre de vin de Maille, moutardes idem, à 
tousles goûts , fleur de moutarde anglaise et autres. Le tout au 
plus bas prix. (g56)

(471) Pente pour sortir de l’indivision.

Le cinq septembre 1827 , à 2 heures de relevée, le notaire 
Dusart, vendra aux enchères en sou étude, rue Feronstrée, 
n. 56g, une belle maison, rebâtie À neuf, située, à Liège, 
quai d’Avroy , en face de la promenade , n. 583 , occupée par 
Mde. Ve- Defays , ayant 6 pièces an rez-de-chaussée , jardin , 
cour, pompe , citerne, etc. On peut la voir tous les jours , les 
vendredi et samedi exceptés, depuis 3 heures jusqu’à 5. S’a
dresser audit notaire pour connaître les conditions d’après les
quelles , l’adjudicataire aura la faculté de constituer la majeure 
partie du prix en rente.

On cherche une forte fille , d’un âge mûr. S’adresser au bureau 
de cette feuille. (g35)

G. Delgoffe, ferblantier, en Crapeaurue, à Verviers, vient 
de recevoir d’une des premières fonderies du royaume, uu ast 
sortiment très varie' de poêles ronds et carrés , qu’il vend à de- 
prix modiques. On trouve toujours chez lui des baignoires à vens 
dre ou à louer. (974)

A louer Ag à présent une spacieuse maison , connue- sous le 
nom de fHctelvde Brabant, situe'e rue Hongre'e, n. 666 , près 
du rivage de la baVque de Maëstrichl; ellecmn^üe en un grand 
salon , cabinet, place à manger, cuisineravSPf^Mrées écuries, 
remises, pompes , fontaines , quantité' de cbamb^^, beauxgre 

niersjtrès belles caves; ce local est convenable à un niaitre- 
d’hôtel, ou pour une maison de commerce

S’adresser sur la Batte , n. 1078.

£ ) Lundi ïo septembre , à midi précis , pour finir en 
jour, dans le chantier des sieurs L. Delvaux F. Donem11 
sœur , sur Avroy, le notaire Delvaux , vendra une très grand* 

et helle partie de bois sciés, savoir : une grande quantité d 
planches et quartiers de chêne de toute longueur jusqu’à 4 U 
S n4 et 5 3*4 aunes, fort secs, beaucoup de barreaux 
fonçares et demi fonçures , une quantité extraordinaire d’ 
wères, terrasses , posselets, planches et lattes de bois blanc‘ 
planches et quartiers de hêtre, horrons de chêne, de frêne’ 
de cérisier et une grande quantité de liorrous de sapin, beat 
coup de cheneaux et raies en sapin pour toits, lattes’à pk 
fonner, etc» etc. Aargent comptant. ■ '

( ) Licitation pour faire cesser l'indivision.

Les propriétaires des maisons el vastes bâtiments d’une grandi 
fabrique de chicorée , propres à tout établissement, situés à Vi- 
vegnis , sur la chaussée de Liège à Oupeye , voulant cesser l’in- 
division , les feront définitivement vendre le huit présent mois 
à deux heures de relevée, par le ministère du notaire Delvaiù 
eu son étude, Place-Verte à Liège.

L’adjudication sera faite pour la valeur vénale des matériaus 
si on en offre pas un prix plus avantageux.

A louer pour mai prochain une maison avec cour et grande 
écurie et remise, si on le désire, propre à un marchand.de laine 
ou auberge, située à l’entrée de la ville de Verviers, rue Xba- 
vée. 8’ad cesser au n. 621 , Place-Verte , à Verviers. (gbî)

( ) Le notaire Bertrand, vendra à l’encan , le mardi 4 septem
bre , à 2 heures après-midi , sur la Batte , à Liège, près delà 
rue Hongrée 2000 aunes environ de planches , en sapin, 
très secs. * 2

Immeubles à vendre par expropriation forcée,

1° Un moulin à farine en bon état, mû par le vent, et 
situé au lieu dit près du soleil, ou vers Dieu-le-Garde, com
mune d’Ainbresin , canton d’Avenues , arrondissement 
de Huy , district do Wareuime , province de Liège.

20 Une maison servant de logement au 
e'iable , le tout situé au même lieu.

o° Une pièce de terre labourable, sur partie de laquelle se 
trouvent bâtis les moulin, maison et étable dont il vient d’ê
tre parlé.

_ Les immeubles ci-dessus ne forment qu’un ensemble et sont 
situés en la commune d’Ainbresin , au lieu dit près du Soleil, 
ou vers Dieu-le-Garde , canton d’Avennes , arrondissement ju
diciaire de Huy , district de Waremme . province de Liège; 
cet ensemble d’une superficie d’environ qaatie-vingt-huit per
ches , septante aunes , joiut d’un côté à la fabrique d’Ambre- 
sinnux , d’un autre à Anne Feron et Berleur , d’un troisième 
a la ehaussée dite des Romains , et du quatrième aux terres de 
la ferme du Soleil. Ces immeubles sont occupés el exploités par 
les sieurs Mahy „ frères , meuniers , demeurant eu ladite com
mune.

Ils ont été saisis à la requête de Jean-Simon Raucq , cultiva’ 
tour domicilié à Gelbressée , province de N'a mur , sur i° Hen
riette Joseph Defays, veuve de Jean Nicolas Leruth , proprié
taire domiciliée à Wasseige ; 20 Pierre François Leruth, cul
tivateur demeurant au même lien; 3° Nicolas Leruth, ci de
vant meunier , présentement cultivateur demeurant audit Was
seige, par procès-verbal de l’huissier Hubert Goujou , portant 
date du vingt six décembre mil huit cent vingt-six, dont co
pies ont été laissées avant l'enregistrement 1° à M. Henri 
Léopold Michaud, bourgemestre de la commune dAmbredn, 
y demeurant ; à M. Hubert Joseph Moreaux, greffier de I» 
justice de paix du canton d1 Avenues , demeurant à Moxin-1 
lesquels ont visé l’original du procès-verbal précitp , dûment 
enregistré à Huy , le vingt huit décembre mil huit cent vingt- 
six , par M. Stellingwerft', qui a reçu qn florin un cent, traust? 
crit au bureau des hypothèques de la ville de Huy ,1e trente 
mars mil huit cent vingt-sept, par M. Detelle , et au greffe du 
tribunal de première instance séant à Huy , le treize avril suivant 
par M. Frcson , commis greffier.

La première publication du cahier des charges pour par«- 
nir à la vente desdits 'immeubles aura lieu à l’audience des criée» 
dudit tribunal le neuf octobre prochain.

M°. Lambert-Joseph IVamant, avoué près le tribunal de 
première instance séant à Huy , dûment patenté pour 1826, 
sons le n. 13, les patentes cette année n’étant point encore th" 
livrées, et demeurant à Iluy , rue des Augustins., occupe püUt 
ledit Raucq, saisissant.

Fait à Huy, le quatorze avril mil huit cent vingt sept.
L. J. IVamant, avoué. ,

Je soussigné greffier du tribunal de première instance séafl- 
à Huy, province de Liêïje, certifie que conformément à l’ara 
tide 682 du code de procédure civile, le présent extrait J 
été inséré an tableau placé à cet effet dans l’auditoire Huai 
tribunal. — A Buy , le quatorze avril 1800 vingt-sept

(Signé) Thé. Fréson, commis-greffier.. 
Enregistré à Huy , le vingt-trois avril mil huit cent ving '

sept, volume trente cinq , folio soixante treize, case s| - 
reçu pour droit quatre-vingts cents et vingt-un cents pou1’ƒ 
additionnels. Le receveur, (Signé) Stelling#fjj'

L. J. Wamant, avoué,

Liege, H. Ltgnag, éditeur du journal, place du Spectacle.


